
 

 
 

 
 
 

 
 

Atelier en ligne 
 

Associer le public aux fins de couverture sanitaire universelle 
 
 

3 novembre 2022 
14 h – 15 h 30 HNEC (Genève) 

 
Inscription : 

https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZYrdu2rrDMpGtR2eRwMWxdzI3tnk8HanrFQ#/registration  
 
 

Note d’orientation 
 
 
Contexte 
 
La couverture sanitaire universelle (CSU) signifie que chacun a accès aux services de santé dont il a besoin, 
au moment et à l'endroit où il en a besoin, sans avoir à faire face à des difficultés financières. Pour 
concrétiser le principe d'équité qui sous-tend la CSU, il est essentiel de comprendre et d'éliminer les 
obstacles auxquels les patients sont confrontés lorsqu’ils ont besoin d’accéder aux services de santé. Ces 
obstacles peuvent être liés à la disponibilité, à l'accessibilité (financière, géographique, informationnelle) ou 
au caractère acceptable ou inacceptable des services. Les approches participatives des processus 
décisionnels peuvent aider à reconnaître ces obstacles, à déterminer qui est laissé de côté et pourquoi, et à 
concevoir des mesures efficaces pour s'attaquer aux causes profondes et suivre les progrès vers la 
réalisation de la CSU. 
 
Les parlements ont la responsabilité particulière de tisser des liens avec les personnes qu'ils représentent et 
de les associer aux processus décisionnels relatifs à des questions d'importance vitale pour leur vie et leurs 
droits, comme l'accès à la santé. Ainsi que le souligne le Rapport parlementaire mondial UIP-PNUD 2022, la 
participation du public aide les parlements à comprendre les aspirations des citoyens et à mieux répondre à 
leurs besoins, en accordant une attention particulière aux groupes sous-représentés ou défavorisés. 
 
En 2019, les Parlements membres de l'UIP ont adopté la résolution Réaliser l'objectif de couverture sanitaire 
universelle d'ici 2030 : le rôle des parlements pour garantir le droit à la santé. La résolution insiste sur 
l'importance de la participation de chacun et de tous pour produire des données probantes sur les besoins 
en matière de santé et demande que la priorité soit donnée à la disponibilité et à l'accessibilité des services 
de soins de santé pour les groupes vulnérables. Dans le cadre du suivi de la mise en œuvre de la résolution, 
les parlements ont fait état de difficultés à garantir l'équité en matière de santé (y compris dans les pays 
dotés de systèmes de santé bien établis) qui ont été exacerbées par la pandémie de COVID-19. Toutefois, 
des mesures encourageantes sont prises, telles que des consultations publiques sur la législation relative à 
la CSU et l'association des groupes vulnérables aux processus de surveillance de la riposte à la pandémie 
de COVID-19. 
 
Contenu et objectifs 
 
L'UIP organise un atelier mondial en ligne pour discuter des manières dont les parlements peuvent tirer parti 
de la participation du public lorsqu’ils déploient des efforts en faveur de la CSU et dont les cadres juridiques 
peuvent contribuer à promouvoir des processus participatifs inclusifs. 
 
Les objectifs spécifiques du webinaire sont les suivants : 

- faire comprendre pourquoi il est important de faire participer le public en vue d'améliorer l'accès à la 

santé pour chacun et réfléchir à la manière dont la législation peut faciliter la participation inclusive ; 
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https://www.ipu.org/fr/ressources/publications/rapports/2022-03/rapport-parlementaire-mondial-2022
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- promouvoir les échanges interparlementaires sur les stratégies et mécanismes qui sont efficaces 

pour faire participer le public, afin de recenser tant les obstacles qui entravent l'accès à la santé que 

les groupes qui sont laissés de côté ; 

- dans le cadre du suivi de la résolution de 2019 sur la CSU, renforcer la redevabilité quant à la mise 

en œuvre de la résolution et déterminer les besoins spécifiques et les domaines dans lesquels les 

parlements ont besoin d'un soutien supplémentaire pour faire avancer la réalisation de la CSU. 

Public cible 
 
L'atelier est ouvert à tous les parlements. Le public cible comprend : 

- les parlementaires : membres des commissions chargées de la santé et des autres commissions 

traitant des questions liées à la santé ; 

- le personnel parlementaire appuyant les travaux parlementaires sur la santé et la participation du 

public. 

 
L'atelier se déroulera sur la plateforme Zoom. Une interprétation simultanée sera disponible en anglais, 
espagnol et français.  
 
Programme provisoire 
 

Ouverture 

 
14 h – 14 h 05 HNEC 
 
14 h 06 – 14 h 11 
 
 

 
Allocution de bienvenue 
 
Pourquoi il est important de faire participer le public 
M. Andy Richardson, Responsable de programme, UIP 
 

Séance 1 : Renforcer les cadres juridiques en faveur de la participation 

 
14 h 12 – 14 h 35 
 

 
Exposé d’expert 
M. David Clarke, Responsable d’équipe, Gouvernance et politique 
des systèmes de santé, Organisation mondiale de la Santé 
 
L'exposé sera suivi d'une séance de questions-réponses. 

 

Séance 2 : Expériences et défis liés à l'association du public dans le domaine de la santé 

 
14 h 36 – 14 h 50 
 
14 h 51 – 15 h 25 

 

 
Exposés nationaux 
 
Discussion avec tous les participants : 

• Votre parlement a-t-il mis en œuvre des initiatives de 
participation du public pour améliorer l'accès à la santé ? 
Quels sont les principales leçons tirées de cette 
expérience ? 

• Est-ce que vous ou votre parlement ciblez des groupes 
spécifiques ? Comment repérez-vous les groupes 
vulnérables et marginalisés et entrez en contact avec 
eux ? 

• Comment les résultats de la participation du public 
informent-ils l'action parlementaire en faveur de la 
couverture sanitaire universelle ? 

 

Clôture 

 
15 h 26 
 

 
Observations finales 
 

 


